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Conseil Général des Hauts-de-Seine (92) 

Type : Conseil Général 
 

Principaux éléments chiffrés 

Dispositifs d’intervention et montants alloués aux projets eau et assainissement : 

 2008 2009 

Coopération du Département des Hauts-de-Seine 220 K € 266 K € 

Valorisation RH (estimation)1 45 K € 45 K € 

Moyenne annuelle d’engagement (sur 2008-2009) : 290 000 € (sur budget général) 

 

Orientations générales 

Dans le cadre de sa politique de coopération internationale définie en 2008, le Conseil général des 
Hauts-de-Seine cible son action de coopération internationale sur un thème, la lutte contre la faim 
et l’extrême pauvreté, et quatre pays : l’Arménie, le Cambodge, Haïti et le Mali. 

 

Modalités d’intervention  

Organisation du service : 
La politique de coopération internationale est mise en œuvre par le PAE (Pôle Attractivité et 
Emploi) qui dispose d’une Direction de la Coopération Internationale. Celle-ci est composée d’un 
directeur et d’une directrice adjointe, de deux chargés de programme (Haïti/Cambodge et 
Mali/Arménie), d’une chargée des dispositifs d’éducation au développement et d’une assistante.  
La DCI assure la maitrise d’ouvrage des programmes de coopération. 

 
La mise en œuvre des programmes de coopération internationale est confiée à des associations de 
professionnels qualifiées dans l’aide au développement disposant de l’expérience de terrain 
nécessaire, en privilégiant les acteurs du territoire départemental. Dans le domaine de l’eau, le 
Conseil Général des Hauts-de-Seine travaille ainsi en partenariat avec Enfants du Mékong au 
Cambodge, et avec SOS Sahel au Mali. 
La contribution du Département s’élève à 80% maximum du budget global du projet, et les chargés 
de programme suivent de près l’état d’avancement de l’opération, ainsi que l’utilisation des fonds.  
 
Le budget annuel alloué à la coopération internationale se situe aujourd’hui autour de 2 millions 
d’euros. 
 
Type d’intervention : Type 2d > Pilotage et suivi des actions de coopération menés en partenariat 
avec une association, ne mobilisant pas l’expertise de la collectivité ou du territoire 
 

Détail des actions de coopération 
 
 Action au Cambodge : 
En décembre 2008, le Département a défini un programme d’intervention dans la région du Banteay 
Mean Chey, au nord-est du pays. Ce projet, mis en œuvre par l’ONG Enfants du Mékong, porte sur 

                                                           
1
 Détail du calcul d’estimation des ressources humaines mobilisées: 2008 = 1 ETP pour la mise en place des partenariats ; 

2009 = 1 ETP pour le suivi 



 

 
 

l’amélioration de l’accès à l’eau et à l’éduction de familles rurales pauvres à Sisophon et dans 5 
villages de la commune du Banteay Chmar. 
Le volet eau comprend les actions suivantes : 

- Distribution de bonbonnes d’eau potable dans les centres scolaires des 5 villages ; 
- Sensibilisation à l’hygiène auprès des élèves. 
- Construction et aménagement de cinq mares artificielles avec un système de filtrage d’eau et de 
canalisations ;  
- Formation de cinq comités de gestion des mares artificielles ; 
- Formation des villageois sur l’hygiène et la santé. 

Sur ce projet, l’ONG Enfants du Mékong travaille en partenariat avec l’association ‘1001 fontaines 
pour demain’ et l'ONG cambodgienne CIDO. 
 
Montant total du projet sur 2009 : 265 K € 
Contribution du Conseil général des Hauts-de-Seine : 191 K € (part pour le volet eau : 50 K €) 
Contribution d’Enfants du Mékong : 73 K € 
 
Une deuxième phase de ce programme est en cours. Le Département y participe à hauteur de 145 K 
€ sur 2010, dont 66 K € pour le volet eau. 
 
 Action au Mali : 
Le Conseil général des Hauts-de-Seine, depuis décembre 2008, met en œuvre un projet dans le 
cercle de Gourma Rharous au Mali, pour la lutte contre l’extrême pauvreté et la malnutrition. Ce 
projet, envisagé sur une période de quatre ans est réalisé par l’ONG SOS Sahel avec un partenaire 
local privilégié, le Syndicat Intercommunal des Communes de la Bande du Fleuve (SICOBAF). 
 
Le volet eau et assainissement de la première phase de ce programme (12 mois) comprend : 
- La construction ou réhabilitation de 17 forages ou puits équipés d'une pompe et munis d'un 
système d'assainissement ; 
- La réhabilitation de 7 ouvrages hydrauliques (3 puits équipés, 3 puits ouverts, 2 forages équipés) ; 
- La mise en place et formation des comités de gestion des points d'eau et de 4 artisans réparateurs 
par commune ; 
- La réalisation d’une étude en vue de la construction d’une adduction d’eau potable dans la 2ème 
phase du projet ; 
- la sensibilisation des populations à l'hygiène de l'eau et de l'assainissement ; 
- La construction de 3 latrines publiques et de 29 latrines familiales. 
 
Montant total du programme : 511 K € 
Contribution du Conseil général des Hauts-Seine : 361 K € sur 2009 dont 170 K € pour le volet eau 
Autres bailleurs : fonds propres de SOS Sahel, Coopération Monégasque, Kinder in Not. 
 
Le Département participe en 2010 à la deuxième phase du programme mené par SOS Sahel. Sur un 
montant total de 454 K €, la contribution du Conseil général s’élève à 400 K €, dont 200 K € pour le 
volet eau (AEP de Rharous). 
 
 A l’heure actuelle, les projets de coopération du Conseil général des Hauts-de-Seine en Haïti et 

en Arménie ne concernent pas les domaines de l’eau potable et de l’assainissement 
domestique.  

 

Perspectives d’évolution 
 
En vue d’améliorer l’efficacité des programmes, le Département souhaite internaliser davantage le 
pilotage des actions en développant l’expertise des équipes sur la lutte contre l’insécurité 
alimentaire. 

 

A retenir 

Une nouvelle politique en phase de développement  

Deux actions en cours dans le domaine de l’eau en 
partenariat avec des ONG spécialisées 


